TOUR CYCLISTE EUROPEEN :

Sur proposition de Messieurs REMY et SIMON, le Conseil Municipal
décide d'allouer une subvention de | 500 F 00 au Tour Cycliste Euro-

péen afin de faciliter l'organisation d'une course contre la montre
sur la Commune de LUDRES.

Le Crédit correspondant sera ouvert au budget primitif 1979, dans
le montant global des subventions.



